COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Du 25 septembre 2003.
PRESENTS:M LEMIRE ,M GONZALEZ, M GARCIA, Mme BOMPART, M MAUROS, M NAPIAS, 

Me ROBIN, M PATROUILLEAU, Me LOPEZ, Me BETES, Me JACQUET, Mr VERGNE

 ABSENTS EXCUSES :
M TROCHON 

Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André     Convocation du 18 septembre 2003 

****************

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité.

Virements de crédits : Délibération  n° 27/2003  : (Unanimité)
Virements de crédits en section fonctionnement

Chapitre 67 




Chapitre 11
Article 678 
plus 230€ 


Article 61523
moins 230€

Tarifs du restaurant scolaire : Délibération  n° 28/2003  : 
Monsieur Le Maire indique le prix d’achat d’un repas à la SODEXHO, à compter du 1er septembre 2003 à savoir  2,709 ttc au lieu de 2,648 ttc, soit une augmentation de  2,30  %.
- Sachant que les dispositions de l’arrêté Ministériel du 16 juin 2003 permet une augmentation de 2,3%

Après débat, Monsieur Le Maire fait les propositions suivantes :

n°1: Pas d’augmentation,       n°2: 1.5% d’augmentation,       n°3 : 2,3 % d’augmentation

Proposition n°1 = 1 voix


Proposition n°2 =  8 voix


Proposition n°3  =  3 voix

La proposition N° 2 obtenant la majorité absolue, elle est donc retenue.

A compter du 1er Janvier 2004, les tarifs d’un repas du restaurant scolaire sont donc les suivants : 



2,28 € par enfant ,                      2,62 € par adulte 
RAPPORTS DES  SERVICES PUBLICS D’EAU POTABLE et D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF : Délibération  n° 29/2003

Monsieur Le Maire présente à l’assemblée les rapports annuels sur le prix et la qualité du service de l’adduction d’Eau Potable et du service d’Assainissement Collectif exercice 2002, documents établis le 18 juin 

Le Conseil Municipal prend note de ces rapports annuels établis par le Syndicat Intercommunal de l’eau Potable et de l’Assainissement de La Brède.

TARIFS BIBLIOTHEQUE 2004 : Délibération  30/2003 (Unanimité)
Pas d’augmentation 

Les tarifs actuels sont de 10 euros par famille et gratuit pour les enfants depuis le 1er janvier 2002.

ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL DU PERSONNEL ADMINISTRATIF:

Valérie SIMON ayant demandé un temps partiel, il conviendrait d’augmenter les horaires du contrat de Catherine CAMBLONG. La délibération sera présentée ultérieurement, après avis du Comité Technique Paritaire du centre de gestion.

ADHESION de la COMMUNE de  FLOIRAC au SDEEG de la GIRONDE

Délibération  31/2003 (Unanimité)
Le Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la GIRONDE nous demande d’approuver l’adhésion de la commune de Floirac.

SITE INTERNET :   Le conseil municipal donne un avis favorable à la réalisation de ce projet.

FIN DE SÉANCE : 21h30

